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Compte rendu de la réunion du 19 juin 2025 
Siège de la Centrale Canine à AUBERVILLIERS 

 
Présents : N. PARENT, J. CHAUVET, JJ. COURTHIAL, Y. JONCOUR, F. MUSCARI, P. 
DEBRET. 
Absent excusé : D. LEBRUN 
 
International 
Pour les prochains Championnats du monde, il nous faut déjà confirmer la présence d’une 
équipe auprès des organisateurs. La sélection se déroulera le 11 octobre à ESCOURCE 
(sélectionneurs : M. Jean François MAILLET pour les continentaux et M. Jérôme DELMAS 
pour les Britanniques). Les responsables FCI au sein de la commission devront se charger des 
engagements et adresser à Nathalie PARENT la liste des chiens ainsi que les coordonnées 
postales et bancaires des propriétaires de chiens sélectionnés. 
 
Pour la Coupe d’Europe de grande quête, les sélectionneurs pressentis sont Messieurs 
COATMELLEC et BOUTENEIGRE. Le choix dépendra du fait qu’ils aient ou non des chiens 
sélectionnables. Pour les conditions d’inscription au prix d’excellence, il faudra désormais un 
CAC ou une RCAC pour participer et non plus un 1er excellent. 
 
Calendrier 
L’élaboration du calendrier a posé beaucoup de problèmes cette année au point de lasser les 
responsables. Il est rappelé, une fois de plus, que les autorisations des Canines territoriales 
doivent accompagner la demande de date. Ce calendrier sera proposé à la validation du prochain 
Comité de la Centrale Canine. 
 
Le jury pressenti pour l’Open d’Automne est composé de Madame MADIOT et de Messieurs 
LEBRUN, PROVOST, DERACHE, MUSCARI, MAILLET, LEICKMAN, PEYRAT, 
JONCOUR, SOUSTRE, MONTIGNY, AUPEE, COURTHIAL, GOTTI JP. 
 
Concours de printemps 
925 chiens ont été présentés lors de la dernière saison avec presque autant de continentaux que 
de britanniques.  
 
Divers projets sont en cours et Yves JONCOUR nous présente le sien qui devrait voir le jour 
en 2026 dans la région de CHALONS en CHAMPAGNE. 720 perdreaux seraient lâchés en 
janvier  (soit 50 oiseaux par batterie potentielle), le budget prévoit d’acheter les perdrix au prix 
de 13 € ce qui donne une mise de départ de 10 000 € (*). Ce circuit destinés aux continentaux 
permettrait d’organiser 3 jours de concours suivis de 3 jours de repos et de revenir pour 3 
nouveaux jours de concours. Un autre projet du même type devrait être finalisé dans l’EURE. 
D’autres, sous la responsabilité des Clubs britanniques sont à l’étude. 
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Divers arguments sont présentés pour le maintien ou le retrait de la prise en compte des points 
sur faisans certains voulant valoriser un circuit uniquement perdrix, d’autres désireux de 
poursuivre l’expérience décidée pour 2025 avec l’attribution du CAC sur faisans. Aucune 
décision n’est prise à ce jour. 
 
Fabrice MUSCARI nous présente son projet d’organisation du prochain Open de GQ dans 
l’AUBE qui devra se finaliser cet automne. 
 
BICP 
Pour entamer un cursus de juge de BICP, le candidat devra avoir présenté lui-même et obtenu 
5 classements première ou deuxième catégorie avec deux chiens différents. 
 
Pour l’attribution du titre de champion des épreuves de chasse, le chien devra avoir obtenu 4 
classements en première catégorie pour les mâles et trois pour les femelles. Un seul de ces 
résultats peut provenir d’une épreuve spéciale de race. Un de ces résultats devra provenir d’un 
classement en Coupe de France. Un classement et un seul obtenu avec 32/32 comptera pour 
deux résultats. 
A ces conditions de travail s’ajoutent un Très Bon obtenu lors d’une exposition française, 
l’identification ADN et les différents tests de santé demandés par les clubs de race.  
 
Si un CACIT est attribué, il pourra être décerné à l’issue de toute la série des concours de 
l’organisation. 
 
Il est fortement recommandé d’utiliser, pour le blocage de l’aile des canards, l’adhésif 
biodégradable, cette mesure sera rendue obligatoire en 2026. 
 
Les prochaines Coupe de France seront organisées uniquement pour les chiens du septième 
groupe. 
 
Les élèves déjà en possession de l’examen juge de la Centrale Canine pourront commencer 
leurs assessorats après passage de l’examen CUNCA spécifique BICP. Madame Magali 
BOULANGER devrait passer cet examen BICP/CUNCA cet automne. 
 
Questions diverses 
Monsieur MUSCARI demande à faire des assessorats de grande quête au centre après avoir fini 
ses assessorats d’aile. Cette demande lui est accordée. 
 
Monsieur Cyriaque RIVIERE s’est présenté ce jour avec succès à l’examen CUNCA et pourra 
donc être inscrit à la prochaine session de formation juge SCC. 
 
La prochaine réunion sera organisée en Visio conférence en fin d’automne, date à préciser. 
 
* Financé par le CEB 


